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Cet accord favorable aux postiers et finissant en fin 
d’année, nous avons interpellé la BGPN pour de-
mander sa prolongation (voir courrier au verso). 

FO Com est en effet signataire de cet accord.

Pour rappel, cet accord accompagne les postiers 
de la BGPN en mobilité, avec un budget annuel 
de 1,4 million d’euros, selon les situations indivi-
duelles. Il permet aussi de compenser les éventuels 
différentiels de rémunération pour les personnels disposant d’une rémunéra-
tion variable : 
Entre 2022 et 2024, 3,6 millions d’euros ont été versés en plus pour compen-
ser ces variations concernant tout particulièrement les Conseillers Bancaires, 
les Codirs… 

Comme nous le faisons régulièrement, nous avons donc demandé formelle-
ment à la BGPN, la prolongation de cet accord pour, a minima, l’année 2025.

Suite à cette demande, La Poste nous a entendu et cet accord sera prolongé 
jusqu’à la fin du mois de mars 2025 dans un premier temps. Dès le début d’an-
née, nous revendiquerons une nouvelle prolongation jusqu’à fin 2025.

www.focom-laposte.fr

pour nous suivredéterminés
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